


VENTE EN LIGNE DE NOËL 
Jeudi 19 décembre 2024 

REGLEMENT DE LA VENTE AUX ENCHERES 

I - OBJET 
Le présent règlement définit les règles relatives à la vente organisée par la SAS Brune Jersiaise Développement 
(BJD FRANCE). Les règles ci-après s'imposent à tous, vendeurs, acheteurs chacun pour ce qui le concerne sous peine 
d'exclusion ou d'interdit. 

II - VENDEURS 
Les animaux sont présentés à la vente sous la responsabilité exclusive de leur propriétaire. 

III – GARANTIES 

1) Références zootechniques :
Les animaux présentés à la vente sont issus de père d'insémination artificielle et de mère soumise au contrôle 
laitier ou ayant été contrôlée. Les résultats indiqués au catalogue (index et données de lactation) correspondent 
aux derniers chiffres portés à notre connaissance. 
En ce qui concerne la richesse azotée du lait, la valeur indiquée est le T.A. obtenu en divisant le taux 
protéique par le coefficient 0,95. 
Toute erreur de report, de date ou omission ne saurait engager la responsabilité de la SAS BJD FRANCE. 

2) Garanties sanitaires :
Des résultats d’analyses sanitaires individuelles seront fournis avec chaque animal. 

Tous les animaux proviennent d’élevages régulièrement contrôlés négatifs au titre de l’IBR. Chaque animal aura 
subi un test individuel vis-à-vis de l'I.B.R. 

En ce qui concerne la maladie des muqueuses (BVD - MD), les animaux mis en vente ne proviennent pas 
d’élevages au statut Infecté ou non conforme et présentent un résultat négatif à l’analyse individuelle.  

En ce qui concerne la Besnoitiose, les animaux à la vente présentent une analyse sérologique individuelle négative. 
Concernant la néosporose, les animaux à la vente présentent un résultat négatif à une analyse sérologique. 
Les résultats Néosporose ne peuvent pas être considérés comme une garantie sanitaire contractuelle mais 
comme une simple information sérologique.  

En matière de maladie hémorragique épizootique (MHE) et de FCO 3, les règles en vigueur de 
mouvements s’appliquent aux animaux proposés à la vente : 

Tous les animaux provenant d’une exploitation située en Zone Régulée MHE et/ou FCO 3 ont été 
désinsectisés et présentent une analyse PCR individuelle négative MHE et/ou FCO 3. La livraison des animaux 
vendus vers une zone indemne MHE et/ou FCO 3 doit se faire dans les 14 jours après la réalisation de 
l'analyse. Dans le cas ou ce délai ne peut être respecté, une deuxième analyse PCR sera réalisée à la charge de 
l'acheteur. 

IV - MODALITES DE VENTE 
Toute personne désirant un ou plusieurs lots peut s’en porter acquéreur à condition d’avoir, préalablement à 
cette opération, pris connaissance du présent règlement publié dans le catalogue de la vente, s’engage à en 
respecter toutes les dispositions et à payer comptant le montant de ses achats tous frais inclus (des cautions ou 
preuves de solvabilité peuvent être sollicitées). 

Le prix de départ de chaque lot sera mis en ligne dès le jeudi 19 décembre à 10h00 sur la page Facebook de BJD 
France : https://www.facebook.com/profile.php?id=100091762423143.  Dès lors, chaque acquéreur pourra saisir 
son enchère sur le formulaire en ligne dédié : https://forms.gle/JNA4Hoy2rCUCWe739



Les enchères sont ouvertes le 19-12-2024 de 10h00 à 17h00. 
Durant le temps de la vente un relevéd’enchère sera effectué à 12h30 afin de mettre à jour les prix des animaux. 
Les enchérisseurs seront avertis de l’évolution des enchères par e-mail. 

Dès la clôture de la Vente le jeudi 19 décembre à 17h00, BJD France enverra par e-mail à tous les acquéreurs un 
document de confirmation de I’achat. 

La facture sera émise par BJD France à l’encontre de I’acquéreur, suivant ses coordonnées mentionnées dans 
le formulaire. 
Tout paiement devra avoir lieu auprès de BJD France et sera exigé dans sa totalité pour le montant net de la 
facture. Le paiement se fera par virement uniquement et dans un délai de 8 jours suivant la vente.  

Données personnelles : les données à caractère personnel de l’acquéreur collectées par BJD FRANCE dans le cadre 
de la mise en vente sont : les prénom et nom, le numéro de téléphone, l’adresse e-mail. Le numéro de l’Elevage (n° 
EDE) et l’adresse sont également requis. Elles seront traitées conformément à la loi informatique et Libertés du 6 
janvier 1978 modifiée par le décret n° 2019-536 du 30 mai 2019. 

Ces données seront utilisées par BJD FRANCE aux fins exclusives de l’organisation et la formalisation de la Vente. 
Le responsable de traitement est BJD FRANCE. L’Acquéreur dispose individuellement d’un droit d’accès, de 
rectification et d’effacement par e-mail à l’adresse : solene.girardot@union-bgs.com 

V – PROPRIETE – RESPONSABILITE 
L’acheteur est tenu d’acquérir la totalité des animaux qui lui sont attribués. Il ne peut y avoir ni reprise, ni 
déduction de prix. Réserve de propriété : l’animal reste la propriété de l’éleveur vendeur jusqu’au paiement 
intégral de son prix (loi 80.335 du 12 mai 1980). 

VI - PRIX PAYE ET FACTURATION 
Chaque animal sera facturé. 
Le paiement aura lieu auprès de la SAS BJD FRANCE au comptant, le jour même par virement bancaire sur la 
base du prix d'adjudication, majoré de 7 % pour frais de vente et de la T.V.A. selon la réglementation en vigueur. 

Le paiement intégral sera exigé dans sa totalité avant enlèvement. Le règlement se fera par virement uniquement 
et devra être effectué dans les 8 jours suivant la fin de la vente (Soit vendredi 5 mars). Passé ce délai de 8 jours, et 
sans nouvelle de l’acquéreur, l’animal sera adjugé à l’éleveur détenant la seconde meilleure enchère.  

Tout acheteur étranger souhaitant acquérir des animaux le pourra sous réserve de respecter les clauses 
précédemment énoncées : toutes les prestations supplémentaires (hébergement, examens sanitaires 
complémentaires, transport) seront à sa charge et donc facturés en sus. 
Tout adjudicataire agissant pour le compte d’un tiers sera responsable de son achat en cas de défaillance de 
son mandant. 

VII - ENLEVEMENT ET TRANSPORT DES ANIMAUX 

Les animaux pourront être enlevés dès l’acquittement complet du ou des animaux. L’enlèvement et le transport 
des animaux ne sont pas réalisés par BJD FRANCE et sont à la charge de l’acquéreur. Nous vous invitons à 
anticiper les recherches de transport avant la vente. Chaque vendeur devra veiller personnellement à la prise 
en charge, par le nouveau propriétaire des animaux qu'il a commercialisés. Le transfert des risques aura 
lieu au début du chargement des animaux. Le transfert de propriété aura lieu au règlement complet.  

VIII - LITIGES 
Le Règlement et la Vente sont régis par le Droit Français. 
Les litiges pouvant survenir dans l'application du présent règlement ou dans le déroulement de la vente seront dans 
la mesure du possible réglés à l'amiable avec les responsables de la SAS BJD FRANCE 

En cas de contestation, seuls les tribunaux du siège social de SAS BJD FRANCE seront compétents. 



Lot 1 VANILLE-P VIR'PHJ Génisse 
Née le : 26-06-2024 

Vendeur : SCEA POPOT, Somme 
N° FR 8071324579

PHILIP P 

JAMIE 

TORTILLA VIR'PHJ 

L1 (en cours) Meilleur contrôle : 27.9 kg RHODESIE TB 88  NUANCE 

Pointage 
NG TB 88 

MA 
87 

CO 
86 

ME 
86 

ML 2 305 j 7 842 Kg 43.8 TB 35.9 TA 

x  Vinka MYOSOTIS VIR'PHJ EX 90 
 x  Legal JACINTHE VIR'PHJ TB 87 

 x  Legacy FLORA VIR'PHJ EX 90 
 x  Connection EVELYN EX 90 (CA) 

Une femelle sans corne sur une famille qui coche toutes les cases !

▪ Souche canadienne : 12 générations de vaches TB ou EX.

▪ FLORA, la tête de souche : 1ère et MM National 2019, mère de OLIA et GM d'OLITA, championne et 

réserve championne Génisse National 2019. Mère de MIMOSA EX 94 1ère de section SIA 2019 et 

Réserve Championne Adulte National Jersiais 2022. FLORA VIR PHJ EX 90 : 57 652 kg produits en 8 

lactations et toujours active dans le troupeau à 14 ans !

▪ Production et longévité : son AGM MYOSOTIS toujours active, affiche un cumul de 50 481 kg en 6 
lactations. Sa mère démarre sa L1 avec un Meilleur Contrôle à 27.9 kg !

MIMOSA VIR'PHJ, fille de FLORA VIR’PHJ 

1ère de section SIA 2019 et Réserve Championne Adulte National Jersiais 2022 



Lot 2 VANDA Génisse 
Née le : 02-06-2024 

Vendeur : GAEC FOURNEL MARNAS, Rhône 
N° FR 6951338957

  Index géno :  NTM 15        LAIT 90     TP 123      TB 118       CO 108       ME 112   MA 118      BB A2A2 

      STMA 108    FER 103    LGF 111   SANTE 94   SANTE PIEDS 85      VT 90     PERSIST 103 

VJ DANKA 

VJ HAPPENS 

THUYA (Génisse) 

NTM 
17 

LAIT 
103 

TP 
109 

TB 
107 

STMA 
103 

MA 
105 

 ROSA B+84 VJ GUTZ 

ML 1 305 j 7 227 Kg 57.4 TB 39.3 TA 

x  VJ Haley N411LAND TB 88 
 x  DJ May GOODYEAR B+84 

 x  Q Zik 1098 TB 86 (DK) 

Une petite fille de VJ Gutz ROSA à 15 de NTM

▪ Une fille de VJ DANKA, taureau complet au type attrayant né à la ferme Adelgaard

▪ La GMM ROSA B+84 avec TB 89 Corps puis une VJ Haley TB 88 dont TB 89 Mamelle

▪ AGM par DJ May en cours de 6ème lactation et 35 000 kg produits.

▪ Index attractifs avec un profil marqué dans les taux et une morphologie complète à l’image de la

famille.

▪ Sa mère VJ Happens THUYA affiche 17 de NTM avec un profil alliant production et morphologie.

VJ Gutz ROSA, Grand-Mère de VANDA 



Lot 3 VENISE Génisse 
Née le : 27-04-2024 

Vendeur : GAEC DES TROIS SILLONS, Haute Marne 
N° FR 5241013428

  Index géno :  NTM 21        LAIT 101     TP 109      TB 101       CO 84       ME 115   MA 119      BB A2A2 

 STMA 106    FER 110    LGF 111   SANTE 113   SANTE PIEDS 105      VT 98     PERSIST 123 

VJ HEMPEL 

VJ HAPPENS 

TRUFFE 

 L1 (en cours) MC : 14.0 kg (Mono traite)  RUBAN B+83   VJ HODJA 

Pointage 
NG TB 85 

MA 
81 

CO 
85 

ME 
87 

ML 1  305 j 4 315 Kg     48.3 TB 43.2 TA 

x  VJ Juris NICORETTE (NP) 
 x  Nikon P LINETTE TB 88 

 x  Logan GOODGIRL B+83 
 x  Lucky EFFICACE TB 87 

La meilleure fille de VJ HEMPEL indexée en France et top NTM de la vente !

▪ Avec 21 de NTM, VENISE est la meilleure fille de VJ HEMPEL indexée en France. Elle présente un profil 
attractif très complet combinant production, fonctionnels et morphologie.

▪ Sa mère TRUFFE TB 85, est la deuxième meilleure fille de VJ Happens indexée en France avec 21 de 
NTM. Elle débute sa première lactation à 14 kg dans un système en mono traite.

▪ Sa grand-mère, VJ Hodja RUBAN est une très solide vache qui clôture sa deuxième lactation. 

Collectée en station ELITEST, elle avait produit 21 embryons en 3 collectes. Devant on retrouve une 

VJ Juris et une Nikon P toujours actives et respectivement en 5ème et 6ème lactation.

VJ HEMPEL, père de VENISE 



Lot 4 May BelLes VIP Génisse 
Née le : 07-04-2024 

Vendeur : GAEC MAY BELLES JEHO, Maine et Loire 
N° FR 4945296775

VIP 

CHROME 

PLATINE AJ 

ML 2 305 j 5 933 Kg 50.0 TB 37.6 TA AJ JAUCK EX 91        VJ PICK 

Pointage 
NG TB 85 

MA 
87 

CO 
76 

ME 
84 

ML 4 305 j 6 476 Kg 60.3 TB 43.7 TA 

x  DJ Holmer DK1789 TB 88 

Offrez-vous un ticket pour le ring avec VIP !

▪ VIP est une chic femelle issue d’une famille de vache à la morphologie solide.

▪ Sa mère, PLATINE AJ TB 85 est une fille de CHROME avec une excellente mamelle pointée TB 87.

▪ Devant, on retrouve AJ JAUCK EX 91 (EX 90 MA), une femelle issue du GAEC de l’Automne. Elle a

clôturé sa carrière avec un cumul de 42 728 kg produits en 7 lactations, dans un système en

Agriculture Biologique.

▪ Côté ring, elle avait été sacrée Meilleure Mamelle de section lors du National 2022, ainsi que

Championne Adulte et Mention Honorable lors du Farmingtour 2019.

AJ JAUCK, Farmingtour 2019 



Lot 5 Jers’Hys KAHINA Génisse 
Née le : 09-01-2024 

Vendeur : GAEC FERME JERS HYS, Eure-et-Loir 
N° FR 2830565603

BOOMERANG 

WEBCAM 

Jers’Hys KENZA 

L1 (en cours) Meilleur contrôle : 24.8 kg Avonlea KAYLA EX 95  EXCITATION 

Pointage 
NG TB 88 

MA 
89 

CO 
88 

ME 
88 

ML 6 305 j 8 039 Kg 56.4 TB 42.4 TA 

x  Avonlea Kookie's M Keepsake EX 93 
 x  Avonlea Renaissance Kookie EX 92 

 x  Avonlea Juno Kracker EX94 
 x  Avonlea Valiant Kitty EX 95 

 x  Avonlea Advance Fairy EX 91 
 x  Avonlea Records Golden Fairy EX 90 

L’accès à une célèbre famille de show avec Jers’Hys Boomerang KAHINA !

▪ Jers’Hys KAHINA est issue d’une des plus célèbres familles de vaches à concours de la race !

▪ Sa mère Jers’Hys KENZA n’est autre que la sœur de Jers’Hys KYARA, Championne SIA 2022 et 2023, et 
Meilleure Mamelle Adulte SPACE 2024. C’est également la sœur de Jers’Hys KALYSSE, grande 

Championne du National 2022 et Réserve Grande Championne de l’European Jersey Show en ligne 2022.

▪ Leur mère, Avonlea Excitation KAYLA EX 95, 3ème et 4ème de section à la Swiss Expo 2018 et 2019, Réserve 
Championne Senior European Jersey Show en ligne 2021, Grande Championne SPACE 2024.

▪ La famille prend son origine dans l’élevage canadien Avonlea Genetics. Devant on retrouve 6 générations 
de vaches pointées EX.

Avonlea Excitation KAYLA EX 95, GM de KAHINA 




